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Cour de justice de l’Union européenne COMMUNIQUE DE PRESSE n° 17/11 Luxembourg, le 8 mars 2011



Presse et Information



Avis 1/09



Le projet d'accord visant à la création d'une Juridiction du brevet européen et communautaire n'est pas compatible avec le droit de l'Union européenne Le Conseil de l'Union européenne a élaboré un projet d'accord international à conclure entre les États membres, l'Union européenne et les États tiers membres de la Convention sur le brevet européen1, visant à la création d'une juridiction compétente pour le contentieux du brevet européen et du futur brevet communautaire. Ce projet d'accord s'insère dans le cadre plus général de la mise en place d'un système intégré pour le brevet européen et communautaire lequel serait délivré par l'Office européen des brevets. Actuellement, même si la procédure de délivrance de ce titre est unique, le brevet européen se décompose en un faisceau de brevets nationaux, relevant chacun du droit interne des États que le titulaire a désigné. En revanche, le futur brevet communautaire se distinguerait par son caractère unitaire et autonome et produirait les mêmes effets dans l'ensemble de l'Union. Il ne pourrait être délivré, transféré, annulé ou s'éteindre que pour cet espace territorial. Le projet d'accord international institue une Juridiction du brevet européen et du brevet communautaire qui serait composée d'un tribunal de première instance – comprenant une division centrale ainsi que des divisions locales et régionales – d'une cour d'appel et d'un greffe commun. Dans ce contexte, le Conseil s'est adressé à la Cour de justice afin de recueillir son avis sur la compatibilité de l'accord envisagé avec le droit de l'Union2. La Cour relève, tout d'abord, que selon cet accord, la Juridiction du brevet européen et du brevet communautaire est une institution qui se situe en dehors du cadre institutionnel et juridictionnel de l'Union. C’est une organisation dotée d'une personnalité juridique propre en vertu du droit international. Le projet d'accord lui confère des compétences exclusives pour un nombre important d'actions intentées par des particuliers dans le domaine des brevets, notamment des actions en contrefaçon ou en menace de contrefaçon de brevets, des actions en nullité et certaines actions en dommages et intérêts ou en réparation. Dans cette mesure, les juridictions des États membres sont privés de ces compétences et ne conservent alors que des attributions qui ne relèvent pas des compétences exclusives de la Juridiction du brevet européen et du brevet communautaire. La Cour ajoute que cette juridiction, dans l'exercice de ses fonctions, est chargée d'interpréter et d'appliquer le droit de l'Union. La Cour a, certes, jugé qu’un accord international prévoyant la création d’une juridiction chargée de l’interprétation notamment des dispositions du droit de l'Union n’est, en principe, pas incompatible avec ce dernier. Elle a également admis qu’un accord international peut avoir des incidences sur ses propres compétences pourvu que les conditions essentielles de préservation de la nature de celles-ci soient remplies et que, partant, il ne soit pas porté atteinte à l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union. Cependant, à la différence d’autres systèmes juridictionnels internationaux sur lesquels la Cour s’est prononcé dans le passé3, la Juridiction du brevet européen et communautaire est chargée d'interpréter et d'appliquer non seulement l'accord international envisagé, mais également des dispositions du droit de l'Union. 1



La convention sur le brevet européen, signée à Munich le 5 octobre 1973, est un traité auquel trente-huit États, parmi lesquels tous les États membres de l'Union européenne (sauf celle-ci) sont aujourd'hui parties. 2 Dans cette procédure sont intervenus 21 États membres. 3 Avis 1/91 du 14 décembre 1991 et avis 1/00 du 18 avril 2002.



En outre, la Cour constate que la création de cette juridiction priverait les juridictions nationales de la faculté voire, le cas échéant, de l'obligation de saisir la Cour de renvois préjudiciels dans le domaine des brevets, étant donné que le projet d'accord prévoit un mécanisme préjudiciel qui réserve la faculté de renvoi préjudiciel à la Juridiction du brevet européen et du brevet communautaire tout en soustrayant cette faculté aux juridictions nationales. Or, la Cour rappelle que le système actuel établit une coopération directe entre les juridictions nationales et la Cour dans le cadre de laquelle ces dernières participent de façon étroite à la bonne application et à l'interprétation uniforme du droit de l'Union ainsi qu'à la protection des droits conférés par cet ordre juridique aux particuliers. Les fonctions attribuées, respectivement, aux juridictions nationales et à la Cour sont donc essentielles à la préservation de la nature même du droit de l'Union. À cet égard, la Cour rappelle le principe selon lequel un État est obligé de réparer les dommages causés aux particuliers par des violations du droit de l'Union qui lui sont imputables, et ce quel que soit l'organe, y compris juridictionnel, de cet État qui est à l'origine du manquement. De même, lorsqu'une violation du droit de l'Union est commise par une juridiction nationale, la Cour peut être saisie aux fins de constatation d'un tel manquement à l'égard de l'État membre concerné. Cependant, la Cour relève qu'une décision de la Juridiction du brevet européen et communautaire, qui violerait le droit de l'Union, ne pourrait pas faire l'objet d'une procédure en manquement ni entraîner une quelconque responsabilité patrimoniale d'un ou plusieurs États membres. Dans ces conditions, la Cour considère que l'accord envisagé, en attribuant une compétence exclusive pour connaître un nombre important d'actions intentées par des particuliers dans le domaine du brevet communautaire ainsi que pour interpréter et appliquer le droit de l'Union dans ce domaine à une juridiction internationale, qui se situe en dehors du cadre institutionnel et juridictionnel de l'Union, priverait les juridictions des États membres de leurs compétences concernant l'interprétation et l'application du droit de l'Union. L'accord aurait également un impact sur la compétence de la Cour pour répondre, à titre préjudiciel, aux questions posées par les juridictions nationales. De ce fait, l'accord dénaturerait les compétences conférées aux institutions de l'Union et aux États membres qui sont essentielles à la préservation de la nature même du droit de l'Union. En conséquence, la Cour conclut que l'accord envisagé créant une Juridiction du brevet européen et du brevet communautaire n'est pas compatible avec les dispositions du droit de l'Union.



RAPPEL: Un État membre, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission peut recueillir l'avis de la Cour de justice sur la compatibilité d'un accord envisagé avec les traités. En cas d'avis négatif de la Cour, l'accord envisagé ne peut entrer en vigueur, sauf modification de celui-ci ou révision des traités. Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. Le texte intégral de l'avis est publié sur le site CURIA. Contact presse: Marie-Christine Lecerf  (+352) 4303 3205
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fonction de détection d'arc fonctionne correctement. ... continuous fault protection. Should a fault occur ... CAFI circuit breaker has been powered continuously for.
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in all Homeline load centers except all versions of ... Circuit Breaker Testing / Prueba del interruptor automÃ¡tico / Essais du disjoncteur. FIG 1A. B. E. D. A. C ... filler plate (not provided) to fill opening in load center or ... Effectuer la pro
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contains a rinse aid or drying additive. Note: The ...... Bosch prÃ©sentant des dÃ©fauts de matÃ©riaux ou de fabrication (frais de main d'Å“uvre exclus). â€¢ Garantie ...
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The 8903LX mechanically held lighting contactor is available in 2, 3,. 4, 6, 8, 10, and 12 pole versions.This contactor comes with coil clearing contacts and a double-throw status contact as standard. The contactor is shipped with all poles normally 
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B. Gestion des rÃ©sultats et dÃ©cision. La simple prÃ©sence du meldonium dans un Ã©chantillon recueilli le 1er janvier 2016 ou aprÃ¨s constitue une violation des ...
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19 juil. 2012 - ArrÃªt dans l'affaire C-112/11 ebookers.com Deutschland GmbH. Un vendeur de voyages aÃ©riens ne peut pas inclure par dÃ©faut l'assurance.
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21 oct. 2010 - Ce préjudice constitue, dès lors, le critère de base pour le calcul de ... d'équipements, d'appareils et de supports de reproduction numérique.
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